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LES COMMERÇANTS 
contre la taxe de 1fr* 20 

sur les paiements 
o 

"Sa répercussion serait grosse 
sur le coût de la vie", nous décla
re M. M issu, président du Syndi
cat de l'Epicerie en gros du Nord 

Nous avons annoncé hier. que. faisant échec 
Eux propositions gouvernementales ta commis-
mission des Finances, avait repoussé par 21 
vois con're 5. et 12 abstentions l'article 13 relatif 
è> l'application de la taxe de 1 Ir. 20 % sur tous 
les paiements. Cet expédient fiscal proposé par 
M. [> mer. équivaut on le sait, à peu de chose 
près au doublement de l'impôt, sur le chiffre 
d'affaire.. déj> si lourd et i i impopulaire. 

Notre directeur, M. Eug. GUILLAUME, a été 
fe premier à protester énergiquement contre 
ce! impôt nouveau, qui majorerait de plus d'un 
milliard et demi, l'énorme tribut annuel, déjà, 

Sayé au fisc, par notre commerciale et indus-
pion du Nord, 
le conflit qui divisa jeudi, la commis-

* finances et le gouvernement, un ter
rain d'entente semb'e avoir été trouvé et. en 
r- tion. tous deux se disposent a élaborer 
de nouveaux projets. 

En . tendant qu'ils soient connus, nous avons 
>. rnaître l'opinion du représentant le plus 
«;tiaj:Jié d'un des commerces r?s plus intéressés 
? la '. • e en question, celui de l'alimentation. 

Cette opinion, on va le voir ne diffère pas de 
la notre. 

Voi \ en eflet. ce que naos a déclaré M. 
ViSSL. président du svndicat de l'épiceris en 
gros d i Nord de 1" Fronce. 

Une lourde charge nouvelle 
pour les c o n s o m m a t e u r s 

• f inoins quon puisse dire, de la nouvelle 
t ixe proposée, nous dit M. Missu, c'est qu'elle 

'jnsliiuarait une lourde charge supplémentaire 
'.•onsommafeurs. Le coût de Ja vie est 

iî'jniment élevé, sans qu'on ne le ma-
ère ;<ar de nouvelles mesures fiscales. 

T'a:', l'épicerie, notamment, par suite de la 
<! i chauffes, les prix de la plupart des pro-
îlu... it subi des hausses considérables. 
' Le • 'te lirésil, ordinaire Cood, par exemple 
qui \ -it 60 !•". avant guerre, a été coté .vijour-
d'nui J Havre 700 fr. tes 58 kilos, prix de 
gpof ce prix s'ajoutent £73 fr. oe fiais divers 
Oroil île douane, droits u'cclroi. chiffre 
d'aff;:, s. etc. 

l titee qui valaient avant guerre <-îe 0 fr. 75 
i _ 0 su le' kilo en gros, so vendent aujour-

tr. la UIOL 
Le | :ix dfs poivres .. .Hé majoré de 105 % 

m as « est maintenant neuf fois plus 
é ie .é »;u'eu l'Jl-'i. Les sucres ont subi également 

ô»e êndnne. Le coefficient de hausse du 
K'indoux vario de S à !) fr. selon la qualité, 
celui dta lé«|unies secs <;e 5 à 7. de même que 
Ceftd, <l;;s con.-urves de léfjmoes et de poissons !.. 

Or litxe qu'on vomirait appliquer en s'appli-
IÙ:-S te paiements eifectués, majorerait 

les i riS «te 1 fr. H) '.. . 
n .:'jnsidcre «rug "a marehoudise passe 
. mair-jj au induis arenl' ffarriici1 nir-
; leur, par eella du producteur, du 

. et du détaillant, on constate, que le pio-
• ndu £.2 trouverait au minimum encore 

I Er. 20 •>. soit a (r. co % ! 
t avv, i-vil o'PSJe'e o.i .;i seul in:crn:•» 

diairé- ' .. 
psure immédiatement, ! 'hspe-rti uce de la 

répc~"JSbion que ne mun uerait pas d'avoir sur 
I -le lu vie rar>r,ijcation dune telle taxe ! 

cunmerçants, en général et les épiciers 
ticuliea's sont doutant plus hosti.es à 

l'impôt nouveau projeté, qu'il augmenterait 
snoori les difficultés de «K.uptabilité déjà si ; !--

Limi npularilé de la ï-axe sur les paiements 
pcr. oit M. MISSU n'est pas discutable. Le 

• • Timnôi nouveau retomberait infaillible
ment t JC le consommateur. Ne paie-t-il pas déjà 
Iruo . . 

Noii autres épiciers, nous sommes résolu-
men ûsUies à la taxe Douoacr. e'. restons per

çue linipot <i lu buse, l'impôt ù la nra. 
s •hjM'îr* à l'impôt snr le chiflre 

S e( .'i toutes autres taxes projetées est 
ioeptibîe, de donner des ressources immé

diates, -u Trésor, tout en réduisant au minimum 
ILS ;J . mentations possibles du coût de la \ ,e. ». 

Ce oint de vue. du Président «. J Syndicat des 
a en Gros du Nord de lu France, est celui 

le lu <irr e majorité des commerçants du Nord. 
irlemeiit va avoir à prendre une décision 
ie conséquences. Nous osons espérer, que 
la Commission des finances, il compren

dra son devoir et le fera ! 
M. P. 

Un électeur 
de cent trois ans à Bévillers 

dans le Cambrésis 
M. Richard, né sous le règne 

de Louis XVIIl, a accompli son devoir 

électoral dimanche dernier 

Une protestation des épiciers 
détaillants 

part le Svndicat de l'Épicerie en 
•Mail du Nord de I • France, dont le président, 
«si M. George* COLAS, a adressé à tous les 
i es,du Nord et du Pas-de-Calais, une 
Jet!; • c':.- •.: i entre autres : 

« NOUE protestons formellement contre la 
ên\: des i aiements. qui n'aurait pour effet que 

les inégalités et les incidences déjà 
frop in:r.'-riantes du système actuel et qui sera., 
len outre, d'une perception impraticable dans 
tout le cxmmeree de détail. 

Nous tenons cependant à ajouter, M. le Député, 
que nous ne sommes pas onnosés au principe de 
Ii taxe du chiffre d'affaires, ni même à un ren-

. beaucoup plus considérable de cette taxe, 
ïwen ..u contraire. 

Nous prétendons eue le rendement fiscal en 
peut être largement augmenté (et même doublé) 
par la réforme que nous préconisons, le rem
placement de la taxe actuelle par la Taxe Unique 
perçue une seule fois sur chaque objet, au der
nier stade de transformation. 

Tous les prands groupements commerciaux se 
sont prononcés pour le système de la Taxe 
Unique et nous avons déposé entre les mains du 
Gouvernement un projet ccmolet, qui vous a été 
communiqué sous rrii séparé et auquel nous vous 
demandons de bien vouioir donner votre adhé
sion. » 

UNE VISITE ROYALE 
(W. W. Ph.) 

Dimanche dernier, la température étant 
particulièrement clémente, un vieillard de 
103 ans . M. Richard tint à accomplir son de
voir do citoyen et se présenta a l'urne, vers 
midi , au bras de M. Coûtant, maire de Bé
villers. 

M. Richard est oans doute le doyen des 
! électeurs d« France ; il est né en février 1823 

soua le règne de Louis XVIIl. Encore droit, 
et ferme, il ne sort plus guère de son habita
tion à cause da la îaiblesse do sa vue. Mais 
le moral est toujours excel.ent et il a toujours 
le mot pour rire II espèie voter encore aux 
prochaines élections. 

M. Doumer devient conciliant 
U n e dé ten te impor tan te s'est produite h ier e t l 'on 

envisage pour les projets fiscaux, un accord 
du Gouvernement avec la Commission des Finances 

Un Lillois assassin 
condamné à mort 

par les Assises da Nord 

/ / avait tué à coups de tranchet 

pour la voler une débitante 

de Saint-Amand 

%/$swwvw%/*w%'*fwv%/%K!W%<%ws/iw%/wî/v&î, 

UN VIEILLARD TUÉ 
> PAR UNE AUTO 

A MONS-EN-BARŒUL 
Vendredi vers 11 h. 30 du mat in , M. Séne-

lart, architecte-métreur, demeurant rue Pas
teur prolongée, à Mons-en-Barœtil sortait de 
1 épicerie Hallez-Barge, rue Daubresse-Mau-
riez e t traversait la grande route ; la voiture 
de Devos , tou langer , lui cachait son chemin 
de plus , une voiture à deux chevaux se diri
geant vers Roubaix venait de passer . M. 
àénelart croyant la route libre voulut tra
verser lorsque le camion automobile o e M. 
Pherssen , garagiste , ù. Roubaix, conduit par 
M. Leduc , Agé de 10 a n s 1/2, al lant ù une 
allure modérée, ma i s voulant doubler la voi
ture précédente a r r i v a Le conducteur aper
cevant M. Sénelart traversant la route eu 
biais , cria et freina a v e c u n e tel le violence 
qu'il brisa s o n pont arrière ; malheureuse
ment malgré cette promptitude Sénelart fut 
atteint par le radiateur e n plein s u r le côte 
et s 'écrasa s u r la c h a u s s é e perdant son 
s a n g en abondance par le nez. Le b lessé fut 
conduit a son domicile ou le docteur Therry 
appelé lui donna les premiers so ins . Une 
hémorragie s'clant déclarée le b lessé a rendu 
le dernier soupir une cef i -heure après aon 
arrivée rtiez lui. La gendarmerie appelée est 
arr ivée h 12 b. 00 faire son enquête et enten
dre les témoins . 

M. Sénelart était est imé de toute la com
mune , l es habitants s o n t très affectés par 
celle mort. 

MORT AFFREUSE 
D'UN OUVRIER 

A AIRE-SUR-LA-LYS 
Mercredi matin, vens 10 heures, Paul Del-

(Piorre, 'li ans, ouvrier à la Raperio d'Aire-
sur-la Lys, se trouvait à sen travail dans la 
sulle des pompes, à proximité d'un moteur 
actionnant une courroie do transmission. 4 
l'ai-lu û"mt serait ^rjijftf+^s-** fl*ée «m» corde," 
il puisait de l'eau. Par mégarde, cette corde 
glissa sur la courroie et, s'enroulant sur la 
l>oulie, elle entraîna le malheureux Delplerre 
dans la courroie, <l'oà il fut projeté lourde
ment sur le sol. 

Des camarades de travail s'empressèrent à 
ton secours, mais déjà l'infortuné ouvrier ne 
donnait plus signe de vie ; le carps était tout 
déchiqueté. M. le docteur Cntrice, appelé en 
toute hâte, ne put que constater le décès. 

Paul Delpterre était domicilié à Isbergues, 
estaminet, veuve Trounelle, rue de Pont-à-
Batques ; il s'était marié il y a un mois. 

Son corps a été ramené à son domicile à 
Isbergues. 

o 
UN OUVRIER TUÉ 

AUX MINES DE DOURGES 
L'ouvrier mineur Tisserand Georges, d'ilè-

n;n-Liétard. âgé de 40 ans, marié et père de 
deux enfants, a été victime d'un accident 
mortel dans les travaux de la veine Saint-
Julien, fosse 3, étage 450. 

.— - mm 
LA GUERRE EN CHINE 

On annonce de Pékin que la nouvelle offen
sive des troupes de Moukden, a été marquée 
par la prise de la ville de Tchang Tchéou en. 
n e Matchang et Tien-Tsin. Elle a été enlevée 
aux troupes du Kouo Mmg Tang par celles 
du général Li Chin Ling. Les blessés et les 
luyards affluent sur Tieu-Tsin. 

On annonce, d'autre part, qu« Tchang Tso 
L1n a rompu avec Pékin. 

EN QUATRIÈME PAGE. — Le « Ré
veil Scientifique » : L'origine de l'alcoo
lisme. 

PÊCHEURS A LA LIGNE, lisez en 
« Journée Sportive » : Nouvelles du 
bord de l'eau. 

LA VIE POLITlOrE 

(DE NOTRE RÉDACTION PARISIENNE) 
La travail de couloir du Gouvernement nue 

nous laissiont prévoir vendredi a porté ses 
trutls. 

Aussi la situation du Cabinet, qvi paraissaU 
très compromise hier matin, Êtait-eUa complète
ment raliermie le soir. 

Il n'est plus question pour le moment d'offen
sive cl de bataille, mais de conciliation. 

En ceta, la Commission et la Gouvernement 
ont tait preuve de sagesse, car une crise minis
térielle n'aurait pas été faite pour arranger las 
affaires du Pays. 

Apres quelques pourparlers assez rudes, MM, 
Aristide llriaiid et Doumer se sont rendus, vers 
ta fin de la fournée devant la Commission des 
Finances de la Chambre. 

M. Doumer a indiqué les raisons pour lesquel
les il tenait ù lu taxe de 1.20 pour cent sur le 
paiement, car elle était a son sens, la seule me
sure qui puisse procurer immédiatement des res
sources au Trésor, ressource» qui auraient 
l'avantage de pouvoir être chiffrées dés mainte
nant. 

La proposition du Cartel des gauches ne pou
vant pas. à son avis, être opérante avant trois 
mois. De plus, la somme darqent qu'elle pro
curerait ne pourrait être exactement fixée. 

La ministre des Finances ajouta que si on lui 
démontrait chiffres en mains que les mesures 
financières préconisées par le Cartel pouvaient 
faire rentrer dans la caisse du Trésor, des res
sources égales à celles que pourrait lui fournir 
son pvofet, il ne demanderait pas mieux que de 
les accepter. 

Devant la désir d'entente manifesté par te 
Gouvernement, la Commission ne persista pas 
dans son altitude et prit la décision de rédiaer. 
en collaboration avec le Gouvernement, un texte 
sur lequel les points de vue seraient amenés & 
se concilier. 

Un projet fiscal basé 
sur celui des Gauches 

Avant de prendre sa dernière décision la Com
mission avait adopté les conclusions du rapport 
de M. Lamoureux qui présente une proposition 
de résolution demandant au Gouvernement de 
soumettre à la Chambre un nouveau projet fis
cal, basé sur la-proposition de M. J.-L. Duraes-
nil. o'est-à-dire le contre-projet cartelliste. 

Le rapport de M Lamoureux fera état des 
textes élaborés par la Commission fiscale des 

gauches concernant la réforme du régime suc
cessoral Ces dispositions sont destinées h four
nir des ressources immédiates qu'on évalue en
viron au double du rendement actuel des taxes 
M r C a î T r a l e S ' qUi ** c i " f £ r e a 1 - 5 0 0 millions 

^ e " r Principe essentiel consiste a donner a 
1 biat, par une modification du code civil, une 
part d héritier dans tous les actifs successoraux, 
y compris ceux qui se trouvent a l'étranger, en 
outre de l'augmentation du produit des taxes 
successorales résultant de l'élévation du taux 
actuel qui serait doublé pour les moyennes for
tunes et majoré davantage encore pour les «rros-
ses fortunes 

II y aurait lieu d'attendre ainsi un supplément 
de leur rendement du fait que les avoirs & 
1 étranger qui échappent actuellement à la taxe 
successorale se trouveraient désormais atteints. 

Des amendements relatifs à la taxe 
de 1,20 pour 1 0 0 

M. Falcoz, républicain socialiste, a déposé un 
amendement à l'article 13 du projet du gouver
nement relatif à la taxe sur les paiements en 
vue rie donner un caractère essentiellement tem
poraire à cette taxe et de représenter ainsi une 
formule de conciliation. Cet amendement est 
ainsi conçu : La taxe sur les paiements insti
tuée par le présent article ainsi que les déro
gations prévues cesseront d'avoir eftet au 1er 
janvier 1927. A cette date, un impôt unique h 
la production ou tout autre impôt de semblable 
incidence devra être réalisé et mis en recouvre
ment pour remplacer la taxe sur le chiffre 
d'affaires et la taxe sur les paiements. 

U n e taxe unique à la production 
D'autre part, au cours d'une réunion tenue 

par le groupe de la gauche radicale, M. Raoul 
Peret et plusieurs de ses collègues ont annoncé 
leur intenb'on de déposer un amendement au 
projet fiscal au gouvernement. 

Ce texte aurait pour effet de remplacer la 
U s e sur les paiements, prévue dans le projet 
gouvernemental, ainsi que la taxe actuelle sur 
le chiffre d'affaires, par une taxe unique à la 
production. 

Au cours de conversations qui ont eu lieu 
entre les membres de la gauche radicale et le 
Ministre des Finances, celui-ci aurait indiqué 
que le gouvernement serait disposé ù. accepter 
ce texte, qui constituerait une solution transac
tionnelle. 

On n'a pas oublié le crime odieux d'un Jeu
ne lillois,' Henri Leblond, et les circonstances 
dans lesquelles il assassina, pour le voler, 
une cabaretière do Saint-Amand-lez-Eaux, Mlle 
Delcroix. 

Cette tragique afîaire a étié évoqué hier, 
devant la ~our d'assises du Nord, qui a eu 
à juger l'assassin 

Rappelons les faits, tels que les établit 
l'acte d'accusation. 

D E U X 
CURIEUX 

EFFETS 
D E NEIGE 

La reine Victoria d Suèda qui va venir 
ave<- ut' fils taire vn o> »ge en Frano» où 
il» umnotent .ester un certain temps. I 

LE TOURNANT-
Du prolrt du Gouvernement, la Commission 

des Finances a rejeté les principales disposi
tions ; 

L'incorporation dans le budget de <32G de 
trois milliards d'impôts nouveaux, — le rem
boursement de deux milliards à la Banque de 
France, — le versement de î.mo.000.ooq à ta 
Caisse d amortissement. 

Enfin, après une discussion très vive, elle a 
repoussé la taxe de 1£0 pour cent sur las paie
ments 

Cet article 1S du. profet de M- Doumer en était, 
— peut-on dire — la caractéristique essentielle. 

Serait-ce à l'impôt sur la fortune ou à l'impôt 
sur la consommation que seraient demandée» 
les ressources indispensables ? 

Telle était la vraie question posée. 
M Bokanowski a cru d'ailleurs devoir le soult-

oner, — mais c'était veine bien mutile. — en 
déposant un tert» réclamant l'adoption de cer
tain impôt indirect de consommation générale. 

La manœuvre fut dévouée. 
. L'impôt de vie chère fut rejeté et du coup tout 

le projet Doumer se trouva à terre. 
En une motion tris nette. Btum a maroué 

qu'il n'était plus permis de frapper de nouvelles 
tares sur ta consommation et qu'il fallait au 
contraire rechercher une « refonte des modes 
actuels d'assiette et de recouvrement des impôts 
sur la fortune >. 

Ces messieurs du Bloc national qui ne peuvent 
entendre un tel langage ont alors quitté la Com
mission 

Qu'importe ! 
Un en appelle à la Chambre et tout est bien 

car celle-ci devra en fin de compte se prononcer 
et prendre ses responsabilités aeuant le Pcvs. 

/Vous osons croire, — comme certains l'affir-
ment . eue le Gouvernement songe à négliger 
l'opinion de la CUamhrc, dans le eu* où celle-ci 
se refuserait à le suii re. el a faire iuga suprême 
le Sénat 

Kon ! f* dcr.'rr mot doit rester aux repré
sentants du suffrage universel. 

Celui r, n'a pas à s incliner devant 'c s^lfrag» 
restreint-

UN MARI REVOLVÉRISA 
SA FEMME 

ETSABELLE-MÊRE 
Un -employé de chemin de fer. M. Louis 

Blot. 39 ans. avait, depuis quelques jojre, 
quitté le domicile conjugal, boulevard de 
Strasbourg, ti Cholet. Il y revenait mercredi 
vers midi 30 et demandait a parler à sa 
femme, née Brin, dont les parents tiennent 
un café à l'adresse que nous venons d'indi
quer. 

Mm Blot s e rendit à l'appel de son mari. 
Dès que celui-ci l'aperçut, il tira sur elle 
cinq coups de revolver. Mme Brin s e jeta sur 
l'agresseur, mais fut frappée a son tour de 
deux balles. 

M. Brin, voyant sa femme et sa fille tom
ber, saisit un fusil et tira sur son gendre qui 
fut grièvement blessé à l'abdomen. On l'a 
transporté mourant à l'Hôpital. 

•"l ie Blot est dans u n é t a t désespéré. 

UN CAISSIER PARISIEN 
DÉTOURNA 3 MILLIONS 

Le 2 avril 1925, le caissier Charles Morel 
employé chez M Tète, agent de change, rue 
Sainte-Anne, s Paris, se constituait prison
nier, déclarant avoir détourne trois millions 
au préjudice de son patron. 

M Buriat, expert-comptable, commis pour 
évaluer le montant du détournement, ayant 
remis son rapport. M. Barnaud, juge d'ins
truction, a interrogé hier Charles Morel. en 
présence de son defensenr., Le préjudice subi 
par M Tète se monte à 3.115.682 francs Morel 
n'a fait aucun» objection aux conclusions de 
M. Bnriat. 

D a inrt:Tué seulement que le rapport ne 
tenait pas compte des sommes importantes, 
dit-il, qu'il a gagnées par d'heureuses spécu
lations financières. • C'est seulement cet ar
gent, a-t-ii ajouté, que j'ai dépensé en dîners, 
en achats d'autos et de chasses Quant aux 
trois millions détournés, je les al remis S 
mon amie. Mme Spoturno ». Celle-ci. châte
laine de la Grafonnières. près de Pout-Ande-
mer. a été inculpée de complicité par recel et 
va être interrogé prochainement. 

LE CONGRES "DES SYNDICATS 
DES PLANTEURS DE TABAC 

Le !<5« < ongrès national des syndicats de 
planteurs de tabac de r ince se tiendra cette 
année a. Grenoble las 23. 84. «1 % avril. 

LES QUATRE ASSASSINS 
DU GARÇON BOUCHER 

SONT ARRÊTES 
Nous avons relaté l'arrestation de trois des 

assassins du jeune garçon boucher de Pan
tin. Menu L'arrestation du 4e complice a été 
effectuée hier : c'est un nommé Robert Lau
rent, 17 ans. demeurant à Pantin également. 

Conduit au commissariat, le jeune vaurien 
a fait à M. Druhaut, secrétaire de M Luce, 
le récit suivant : 

« Dépuis longtemps, je connais" K u t z et 
Janny. Nous nous rencontrions souvent aux 
Quatre-Chemins, pour faire des parties en
semble Tous trois connaissions parfaitement 
Maxime Menu. Depuis quelques jours, Kuntz 
nt Janny, sans argent, cherchaient un coup a 
faire povsr s'en procurer. Vendredi dernier, 
nous nous étions donné rendez-vous comme 
d'habitude, à 16 heures, aux Ouatre-Chemins 
Ils décidèrent d'assassiner et de dévaliser no
tre camarade Menu qui faisait quelquefois 
des encaissements pour «on frère, boucher. 
Je refusai de prendre part à leur coup. Us 
décidèrent alors Louis Foret, qui a dû taire 
le gu3t au moment de l'assassinat. Je retrou
vai mes trois camarades dimanche après-
midi, aux Qnatre-Cbemins Nous allâmes 
dans un bar et de la, dans un établissement 
de spectacle. Comme je n'avais pas d'argent, 
c'était tries amis qui pavaient ». 

M. PIERRE LAVAL 
DONNE DE L'ESPOIR 

AUX POSTIERS 
M. Pierre Laval, sons secrétaire d'Etat a la 

Présidence du Conseil, a reçu hier matin une 
délégation de la Fédération postale conduite 
par Digat. 

Les délégués ont de nouveau insisté pour 
que soit examiné et résolu, le plus rapidement 
possible, le problème des traitements. Ils ont 
demandé que la situation des postiers fasse 
l'objet d'un examen paruculif pour que cesse 
l'antagonisme entre eux et les différentes ca
tégories de fonctionnaires. 

M. Pierre Laval leur a Indiqué que le gou
vernement se oréoccupait de régler, dans le 
moindre délai.- le problème de la révision des 
traitements. Quant à la demande d'un exa
men spécial des revendications des postiers, 
elle tSTa ,»uski l'objet d'une délibération et 

ie décision. oroobaJnes. 

Henri LEBLONO, lors de son arrestation 

Henri Jules-Arthur Leblond. né a Lille le 
21 juillet 1901, cordonnier à Vieux-Condé avait 
succédé à son père comme marchand de 
chaussures a Vieux-Condé 

A la suite d'une mauvaise gestion et de d5-
oenses exagérées sa situation commerciale 
était) d-veiiiie telle que le 23 juin 1924, il fut 
déclaré en faillite. Après avoir eu recours à 
d j s emprunts, il commença a vivre d'expé
dients. . , 

>:'.n juillet 1ÎI25, sans travail et absolument 
sans ressources, il résolut de se procurer de 
l'argent par tous les moyens, car les scrupu
les n'embarrassaient pas le cordonnier. 

Ayant appTis qu'à Saint-Amand-les-Eaux, la 
1 tenancière d'un estaminet situé rue Thfers, 

41. une demoiselle Delcroix, âgée de 74 ans. 
passait pour avoir des économies, Leblond 
projette d e las "ui voler. 

Du 21 au 30 juillet il se «endit fréquemment 
à l'estaminet Delc-oix, à différentes heures 
de la journée pour examiner les disposi
tions des lieux, connaître les habitudes de la 
tena-.cière et des personnes qui l'approchaient 
et choisir e moment 1 p us favor ible pour 
réaliser son coup. 

Les «.Hures susjectes de ce client nouveau 
et si assidu, .l'étaient pas s«?ns inquiéter la 
demoiselle ïel' rolx. Ceitc impression n'échap
pa nas à I/eblond, mai bien qu'il se sentit 
observé il revint quand même à l'estaminet 
le 30 juille* 1925 vers 20 heures, d.cidé, cette 
fois, à sttre son projet à exécution. 

L ABOMINABLE FORFAIT 
Après s'être fait servir une consommanion 

qu'il paya, Leblonc sortit dans la cour et 
réussi a monter au 1er étage de l'immeuble 
sans avoir été remarque.. 

Arrivé sur le palier il s'empara pour s e-i 
servir au besoin, de cordes de 6lores déposées 
sur une sellette, puis entrant dans la cham
bre à cjueher de la demoiselle Delcroix, il 
al la se poste derrière la porte. Il y lesta 
dissimulé jusqu'au moment cù vers 21 h. M, 
la débitenie m'oma se c uchar. 

Mlle Telcroix entra dans sa chambre sans 
apercevoir Leblond, la traversa pour aller 
jusqu'à la fenêtre jeter un coup d'oeil dans 
la rue puis se retourna pour revenir sur ses 
P C'est alors que la vieille femme aperçut le 
malfaiteur Elle poussa un cri. Leblond, a un 
bond, s élança sur elle, mais la •léb'tante lui 
opposa une résistance à laquelle U ne s atten
dait pas. _ , . 

Mlle Delcroix le griffa f u visage. En se dé
battant elle tomba à terre, entraînant 1 agres
seur dans sa chute. Comme elle continuait à 
crier Leblond essava de l'étrangler en lui 
passant autour du cou la corde de store dent 
il s'était muni, mais n'y pouvai.t réussir, il 
tira de poche un tranchet de cordonnier et 
se mit a tn frapper sa victime jusqu'à ce 
qu'elle ievl.it inerte. 

Pendant ou'eile î t îait . il fouilLi h- tivement 
le lit puis l'armoire de la chambre et pour
suivit ses recherches dans une pièce voisine 
puis u rez-dVe-chai;-sée 

II ne put ouvrir le tiroir caisse de la «aile 
de débit ni mettre la main sur les titres de la 
demoiselle Delcroix. An. es s'être lavé les 
mains et avoir essuyé son tranchet ensan
glanté ii se rellira L'assnfsin emportait poirr 
tout butin deux petites bro.-he* en métal 
doré, retrouvées snr lui lors de son arresta
tion et qu i l croyait être en or. 

Quant à l'infortunée cibaretière elle suc-
CO">Ha 'l»n le cniTf.nl de la -un't 

L'autopsie à r^védé avec qneî1e «érocité 
]<ass*s*<n s était acharn su est victime. 

Anrès son arrestation T eblonrt ne tarda nas 
à faire des aveux pomn'e's. Il alla jusqu à 
reconnaître la préméditation. 

LES DÉBATS 
Ce crime abominable qui, dans quelques heu

res, va trouver ici sa sanction, a attiré dans le 
prétoire sévère de la Cour d'assises, une foule 
nombreuse. Les tribunes sont bondées et la 
salle regorge. Plus un banc, plus une place dis 
ponibles. . 

Et quand parait l'accusé, une rumeur sourde 
parcourt l'assistance. U est des inculpés, voire 
des coupables dont l'aspect n'est pas antipa
thique. Leblond n'est pas de ceux-là. 

Les cheveux châtains-clair, rejetes en arrière, 
le regard sournois et fuyant sous le front bas, 
les ièvrts pincées aoue la moustache coupée, 
l'assassin de la vieille cabaretière de Saint-
Amanc reste impassible dans son dolroan noir 
à col aiglon. , , , . , ,__. 

Aux questions que lui pose le président wlot, 
il répond dune voix légèrement éraillée. Et 
commfc un Mm effrayant, l'affreux forfait se 
déroule. A la terriliante évocation, Leblond 
assiste sans qu'aucun muscle de son visage 
tressaille. Impitoyable pourtant. 1 interrogatoire 
se poursuit. . . . . -. 

On connaît ainsi la vie de l'accusé. On ap
prend que son père était chantre, mois peu sé
rieux. Il s adonnait à la boisson. Il a abandonné 
son fils et sa femme. 

d'une LIRI LA «UITE EN DEUXIEME M M 

LE CRÉMATOIRE 
DU NORD 

Deux opinions d 'âges 
ext rêmes et concordantes 

E n de précédents articles, nous avorté 
Succinctement exposé les impérieuses roiJ 
sons d'hygiène publique et d'allégement dêé 
budgets communaux, associées dans un b»t| 
commun d'intérêt général pour démoniren 
la nécessité de la crémation dans notre 
populeuse région du Nord. 

A l'appui de notre thèse, nous avons f o u / g 
recueillir des opinions autorisées. Noué, 
commençons a u j o u r d ' h u i la publication dé. 
notre enquête, impartiale, sincère et dégagémA 
de tout esprit de parti, sur cette question: 
de nature à retenir l'attention de toutes, 
nos populations, car elle vise les forces 
productrices et l'avenir de notre pays 

L'avis d'un vieux médecin 

M. le Docteur BECOUR, le vieux praticieaf 
s i populaire à Fives-Lille, ou il prodigua ses* 
soins et sa générosité pendant plus de cû> 
quante ans , nous a déclaré : 

« Les nécropoles, a u x vois inages imiué»< 
cïiats des grandes villes, nuisent u u i 
v ivants par l'air, l'eau, le sol , qui ne peu
vent réduire suf l i samment , ni annihiler ! » 
quantité de poisons cadavériques constam
ment accumulés . La crémation substituât 
à ces lentes oxydations, à ces dangereuse* 
putréfactions, une destruction rapide et 
inoifensive L'inhumation est un diuigen 
public et, dans les grandes villes, le terrain/ 
dévolu aux morts empiète s u r celui d e * 
v ivants . 

« Le bacille tuberculeux virulent s e décou* 
vre dans les sal les de phtisiques et, à plu» 
forte raison, a u pourtour des tombes et dan*, 
l 'humus des cimetières. La crémation s i rn3 
posera. Elle est une pure question d'hvgiè»! 
ne. Lentement peut-être, ma i s sûrement^ 
elle entrera dans n o s m œ u r s , s a n s cooy 
trainte et s a n s froisser aucune convenances 
Elle laisse à tous les rites religieux le r e S 
pect que leurs partisans leur doivent ; ellst 
laisse à la justice humaine toutes les possiJ 
hilités de s'éclairer et à la société toutes l e * 
garanties désirables. Comme l'a écrit un, 
évéque catholique de Manchester, la terrai 
est pour les vivants , non pour les morts j 
l e s cimetières sont des terrains immobi i 
l ises, ils nécessitent de lourdes dépenses e i 
constituent un danger permanent attaché a i î 
flanc des cités populeuses. 

» Les préjugés contre la crémation s o n t 
illogiques. La sa ine raison, le souci de la, 
salubrité publique {iniront par les détruire^ 
au mieux de l'intérêt générai «. ™ 

L'avis d'un jeune médecin 

Donnons maintenant l'opinion d'un ieune 
et distingué praticien "do Li l le ,M. Ié Docteur ' 
Georges PENANT : 

« Au point de vue hygiénique, nous dit-iL. 
j'e crois que la question n e s e pose mêmei 
pas. 

» Au point de vue pratique ?... La criaa 
des logements existe, hélas ! pour les mort» 
c o m m e pour les v ivants e t nos nécropole* 
sont aussi congest ionnées que nos c i tés . 
On voit peu d'expulsions de locataires, m a i » 
il est courant o'assister à la pén ble e.viu-
mation des morts, dont le « bail n e s t teiv 
miné, t:t qu'on trouble dans leur dernlef 
repos . J'ai vu, cet été, le sol d'un cimetière 
littéralement jonché d'ossements 1 

n La Rome antique, prototype de la grand» 
ville a population condensée , incinérait s e * 
morts. 

» A ce propos, il est bon de remarquer 
que les g r o s s e s objections qu'on oppose * 
la crémation sont d'ordre sentimental , reli» 
gieux ou plutôt r i tuel 

» Pourtant, les sa ints martyrs incinéré» 
malgré eux, il est vrai — par les ïdolA, 

très, sont tout aussi vénérés par les fidèle» 
que cc-nx dont les restes ont rejoint, soua 
terre, la nouss'ère originelle. 

» Il faut avoir l 'âme assez é levée pour 
honorer s e s morts , quelle que soit leuu 
forme matérielle. Seul, leur souvenir m o r a l 
importe ». 

Nf.ns enregistrons avec plaisir ces déclsu 
rations fran-hes et formelles venant étayen 
les arguments présentés ici pour la créa* 
tion nans le Nord d'un Ciematorium- dest iné 
à assainir nos centres industriels et le» 
finan'-es de nos c o m m u n e s obérées v>er l a 
guerre. 
b E . P O L V E N T . 

DRAME DE LA MISÈRE 
AU CATEAU 

UNE PAUVRE FEMME SANS RESSOURCE* 
S'EST NOYEE 

Vendredi matin, vers huit heures, le corps 
d'une pauvre femme a été découvert d a û * 
la rivière La Selle, au Cateau. La malheu
reuse a pu être identifiée. C'est Mme veuv* 
Beauvillain, née Carpentier Flore, a l a n s , 
mère d'un garçon de 17 ans. 

Après enquête de M. Soumeyracto»..com
missaire de police U a été établi que la veuv». 
Beauvillain avait été vue, vers 7 heures 30, 
ass i se sur un banc, derrière la serre du jar
din public. On suppose que c e s t vers cettei 
heure qu'elle s'est jetée do haut du pont dui 
moulin Dufresnois ou du jardin publ ic 

La pauvre remme était s a n s travail depui» 
plusieurs jours et s a n s ressources : c'est 
donc la misère qui l'a poussée à ce geai» 
tragique 

La Croix d 'Honneur 
au Clairon de l 'Armistice 

(W. * . PIlJ 

L» clairon Sallier, nul m 191* sonna t» 
« roaoar •• 'eu > •. à l'aratlafoo, va êtret 
d a m a * » l a Làmca. * haanoui M « ** 
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